
APPROBATION.
. -

J ’A y lû pâtf ordre de Monfcigneur le Garde des Sceaux, un Ouvrage intitule Hifioire Généalogique & Chronolo¬gique de ta Maijcn Royale de France, avec celle des Grands Officiers de la Couronne fy de la Maijon du Roy, Compofé
par le R. P. Anselme , Religieux AugulHn Déchaufié ; revue, coriigée & augmentée par le R. P. Simplicien , Religieux du
meme Ordre..; de je n’y ai rien trouvé qui puill'e en empêcher l’imprefiion. Fait a Paris le i. Aoulc 172. 6 .

Signé , CLAIRAIvlBAULT, Gencalogiftc des Ordres du Roy.

PRIVILEGE DU ROT.

T O UIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre ; A nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans
_L/ nos Cours de Parlement, Martres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand Conlcil, Prévôt de Paris, Baillifs ,
Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils , & autres nos Jufticicrs qu’il appartiendra , Salue. Notre bien-amé Claude
Robustel, Libraire & Imprimeur à Paris, Nous a fait remontrer que l’Hiftoue Généalogique 8c Chronologique
de la Mailon Royale de France, avec celle des grands Officiers de la Couronne & de la Malion du Roy, avoic étc
ci-devant imprimée lur les mémoires du P. Anleîrne, Religieux Déchaulié de l’Ordre de S. Augultin, revue, corri-

% gée & augmentée par le heur Du Fourny, Auditeur en notre Chambre des Comptes a Paris : Que depuis fon décès
elle auroit été continuée par le tiavail & les Ibins du défunt P. Ange,auffi Religieux du même Ordre & du meme
Convent : Depuis l’on décès le P. Simplicien, Religieux du même Ordre & du même Convent , auroit continué le
même Ouvrage fur les mémoires de l’un 8c de l’autre ; & l’auroit augmentée des Maifons Souveraines de l’Europe,
de celle des anciens Ducs, Comtes 8c Barons de France , 8c des Ducs & Pans jufqu’a préfent ; & qu’il dehreroit donner
au Public cet Ouvrage qui elb attendu depuis long temps, s’il Nous plaiibit lui en permettre Pampre-filon, & lui ac¬
corder nos Lettres de Privilège fur ce necefiaires Solfiant peur cet elfet de l’imprimer ou faire imprimer en bon pa¬
pier & beaux caraéleres, fuivant la feuille imprimée & attachée pour modèle fous le contrelcel des Prélentes. A ces
caulès, voulant traiter favorablement ledit Expolant, 8c lui faciliter les moyens de continuer a donner au Public des
Ouvrages utiles 8c executez avec loin : Nous lui avons permis & permettons par ces Préfeutes, d’imprimer ou faire im¬
primer l’Hifioire Généalogique & Chronologique de la Maifon Royale de France , avec celle des Grands Officiers de la
Couronne fy de la Maijon du Roy , des Maijons Souveraines de l’Europe , de celles des anciens Ducs , Comtes <dyBarons
de France, & des Ducs & Pairs jujqu a prejent , en un ou plufieurs volumes, conjointement ou lépaiément,& au¬
tant de fois que bon lui femblera, fur papier 8c caractères conformes a ladite fcuiile imprimée & attachée pour mo¬
delé lotis notredit contrelcel, & de les vendre, faire vendre 8c débiter par tout notre Royaume, pays, terres & fei-
gncurie de notre obéifiànce pendant le temps & efpace de quinze années conlécutives, a compter du jour de la datte
defdites Préfentes. Faifons défenfes a toutes perlonnes de quelque qualité & cond.tion qu’elles foient, d’en intro¬
duire d’imprefiion étrangère dans aucun lieu de notre obéillànce j comme aulli a tous Imprimeurs, Libraires & au¬
tres, d’imprimer, faire imprimer, vendre,faire vendre, débiter ni contrefaire lefdites Hiftoires cy-dellus Ipecifiées
en tout ni en partie, ni d'en faire aucuns extraits lous quelque prétexte que ce fait d’augmentanou,correction &
changement de titre ou autrement, fans la permifiion exprefiè & par écrit dudit Expofant ou de ceux qui auront
droit de lui, à peine de confilcation des Exemplaires contrefaits, de trois mille livres d’amende contre chacun de»
contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers a l’Hôtel-Dieu de Paris, l’autre tiers audit Expofant, & de tous dé¬
pens, dommages & intérêts; à la charge que ces Prélentes feront enregilhées tout au long fur le Regiftre de la Com¬
munauté des Libraires 8c Imprimeurs de Paris, 8c ce dans trois mois de la datte d’icelles ; que l’imprefiion de ces Ou¬
vrages fera faite dans notre Royaume & non ailleurs, & que l’Impétrant fe conformera en tout aux Réglemens de
ïa Librairie , & notamment a celui du dixiéme Avril mil lèpt-cent vingt-cinq, & qu’avant que de l’expoîer en vente
le Manufcrit ou -Imprimé qui aura fervi de copie à l’imprdlion dudit Ouvrage, lera remis dans le même état où
l’Approbation y aura été donnée ès mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France le Sieur
Fleuriau d’Armenonville, Commandeur de nos Ordres, & qu’il en fera enluite remis deux Exemplaires dans notre
Bibliothèque publique, un dans celle de notre Château du Louvre, 8c un dans celle de notredit très-cher & fealChe-

, valier Garde des Sceaux de France le Sieur Fleuriau d’Armenonville, Commandeur de nos Ordres:Le tout à peine
de nullité des Preientes. Du contenu defquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir l’Expofant ou fes ayans-
caufe pleinement & pailïblement, lans fournir qu’il leur foit fait aucun trouble ou empêchemens. Voulons que la
copie defdites Preientes, qui fera imprimée tout au long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage, foit tenue
pour duèment hgnifiee, 8c qu aux copies collationnées par l’un de nos amez & féaux Confeillers - Secrétaires du,
Roy, foy foit ajoutée comme à 1 Original. Commandons au premier notre Huiflîer ou Sergent de faire pour l’cxe-
cution d’icelles tous aétes requis 8c necefiaires, fans demander autre permifiion, & nonobftant clameur de Haro,
Charte Normande, & Lettres à ce contraires. Car tel til noue plaihr. Donné à Paris le premier jour du mois
d’Aouft l’an de grâce mil lept cens vmgt-hx,& de notre Régné le onzième. Par le Roy en ion Confiai,

DE S. HILAIRE.

Je ouïïigné Claude Robuftel, reconnois avoir fait part au droit du préfent Privilège aux heurs Guillaume Ca-
velier pere , Henry Charpentier & Compagnie , pour en jouir avec lefdits Sieurs fuivant les traitez faits entre
nous. A Paris ce deux Aouft mil fiept cent vingt-Iix , Robustel le jeune.

Regiftré enfemble la Ceffion fur le Regiflre VI. de la Chambre Royale des Libraires & Imprimeurs de Paris No. 64s.
fol. 369. conformément aux anciens Réglement confirmez, par celui du 28. Février 1723. A Paris le 2. Aouft 1726.

D. Mariette , Syndic .












	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]
	[Seite]

